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promulguant la loi ri° 016-

2024/ALT du 18 juillet 2024 

portant code minier du Burkina 

Faso

 

 

 

LE PRÉSIDENT DU FASO, CHEF 

DE L'ETAT, 

PRÉSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

 

Vu la Constitution ; 

Vu la Charte de la Transition du 14 octobre 2022 et son modificatif du 25 mai 2024 ; 

Vu la lettre n“20?4-072/Af T/1°I S/SG/DGSL'/DSC AC1' du 24 juillet 2024 du Président 
de l'Assemblée législative de Transition transmettant pour promulgation la loi n° 
016-2024/ALT du 18 juillet 2024 portant code minier du Burkina l'aso ; 

 

DÉCRITE 

Ai‘ticIe 1 : Est promulguée la loi n° 016-2024/AU du 18 juillet 2024 portant code minier du 

Burkina Faso. 

 

 

Article 2 : 1er Jarc Sent décret sera publié au Journal officiel du Faso. 

 

 


